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St-Maurice, 3 Octobre 2019 

 

Postulat sur l’interdiction des herbicides 

 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs les conseillers communaux, Monsieur le Président du 

Conseil Général, chers collègues du Conseil général, Mesdames, Messieurs. 

L’interdiction d’herbicides par le service d’entretien public* a été inscrite dans l’ordonnance fédérale par 

l’OFEV depuis 1986. Pour les privés, l’interdiction figure depuis 2005 dans l’Ordonnance sur la 

réduction des risques liés à l’utilisation de substances, de préparations et d’objets particulièrement 

dangereux (ORRChim, composé de 156 pages). Je vous joins juste la première page et l’annexe 2.5 

qui parle de l’interdiction faite aux privés. 

Certes l’exécutif, comme les privés qui sont aussi concernés depuis 2005, ne connaissaient pas cette 

interdiction mais ont pu en prendre connaissance lors la séance de décembre 2018. Il est judicieux de 

faire appliquer cette loi et de faire un pas en avant dans la bonne direction. 

Ce postulat sera défendu pour la deuxième fois pendant la séance de décembre 2019 et  a comme but 

de clarifier les réactions légitimes de celles et ceux qui ont voté contre ce postulat. Je souhaite surtout 

montrer les risques encourus par la commune et les privés s’ils continuent à utiliser des herbicides 

malgré leur interdiction. J’ai donc repris toutes leurs interrogations afin de répondre au mieux à leurs 

inquiétudes, par l’intermédiaire de spécialistes : Mme Magali Lebrun, Collaboratrice scientifique et 

responsable du domaine des herbicides de l’OFEV et Mr Marc Bernard, Chef de la section protection 

des eaux du Service de l’environnement du Canton de Valais. 

 

Finalement, j’ai changé la forme du précédent postulat, mais le contenu est le même: que l’interdiction 

des herbicides soit appliquée par le service d’entretien publique et par les privés aux endroits spécifiés 

par l’ordonnance fédérale. Il n’y a pas de sens si seulement la voirie arrête l’utilisation des herbicides, 

vu que l’interdiction s’applique aussi pour les deux.  Autrement dit, la loi doit s’appliquer sans aucune 

distinction.  

  

 

* Les lieux ont été́ mentionnés en détail lors de la défense du postulat en la séance du Conseil Général en 

décembre 2018 et plus d’information sur l’ORChim, 2018). 
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Au niveau fédéral, concernant la voirie :  

Questions : Telma Hutin Réponses : Magali Lebrun 

Combien de temps estimez-vous 

nécessaire pour qu’une commune 

arrête définitivement l’utilisation 

des herbicides sur le domaine 

public ? 

Est-il possible d’atteindre l’objectif 

0 herbicides rapidement, ce qui 

serait plus économique et plus 

écologique ? 

Cela dépend de l’aménagement des espaces verts (cimetière par 

exemple). Le cas de toutes et autres surfaces dures est plus 

simple, il existe aujourd’hui des machines permettant d’éliminer 

efficacement les adventices avec des moyens physiques (brosses 

métalliques rotatives ou vapeur par exemple). Cette solution peut 

donc être mise en place très rapidement.  

Il existe des cours de formation organisés par le SANU 

(compétences développement durable).   

 

Au niveau fédéral, concernant les privés :   

1) La première objection portait sur le fait d’affirmer l’interdiction de l’utilisation de ces produits par des 

privés. Il avait été dit que : « Je pourrais avoir des problèmes face à un juriste pour présenter cette 

information !»  

Questions : Telma Hutin Réponses : Magali Lebrun 

Existe-t-il les bases légales pour 

demander un arrêt d’utilisation 

des herbicides pour le domaine 

privé ?  

Oui, une interdiction d’utilisation pour les herbicides pour les 

surfaces qui sont listées dans l’art 1 al.2 de l’annexe 2.5 de 

l’ORRChim :  

a. sur les toits et les terrasses ;  

b. sur les emplacements servant à l’entreposage ; 

c. sur les routes, les chemins et les places et à leurs 

abords;   

d. sur les talus et les bandes de verdure le long des routes et 

des voies ferrées.  
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Quels sont les risques légaux si 

les privés continuent à utiliser les 

herbicides ?  

  

Les personnes utilisant des produits non conformément à leurs 

utilisations peuvent encourir une amende, voire dans des cas 

graves et récurrents, une peine privative de liberté selon l’art. 60 

de la Loi sur la protection de l’environnement (LPE)  

Art. 60 Délits  1 Sera puni d’une peine privative de liberté de trois 

ans au plus ou d’une peine pécuniaire celui qui, 

intentionnellement :  (...)  d. aura utilisé contrairement aux 

instructions, des substances de manière telle qu’elles-mêmes, 

leurs dérivés ou leurs déchets pouvaient constituer une menace 

pour l’environnement ou, indirectement pour l’homme (art. 28);  

 

2) La deuxième objection concernait une confusion sur le fait que cette Ordonnance pour l’interdiction 

des herbicides pour les privés existe véritablement 

Pendant la séance de décembre 2018, une slide sur le power point reproduisait le même texte de 

l’Ordonnance qui était aussi mentionné par Mme Lebrun. Le même que vous avez reçu avant cette 

séance.  
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3) La troisième objection était une réflexion sur le fait de ne pas pouvoir mettre un policier dans chaque 

maison.  

Y a-t-il une « logique » si l’interdiction 

se fait sur les espaces publics et non 

par les privés ? si l’ordonnance est 

pour les deux ?  

 

L’interdiction vaut pour les espaces publics autant que pour 

les privés.  

Combien le temps estimez-vous 

nécessaire pour la mise en place d’un 

projet de sensibilisation et de 

préparation à l’arrêt des herbicides 

pour les privés ?  

 

Cela dépend de la volonté de la commune !  

  

 

4) Et la quatrième objection : une réflexion sur le fait qu’il devrait y avoir un règlement pour interdire les 

herbicides pour les privés.  

Une fois l’interdiction appliquée pour 

les jardins privés, est-il possible 

d’établir un règlement communal 

d’interdiction ?  

Vous pouvez toujours répéter un règlement au niveau 

communal qui existe déjà au niveau fédéral et le renforcer 

comme la commune le souhaite.  

 

En espérant avoir répondu à vos questions, je vous souhaite 

du succès dans votre commune ! 
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Au niveau Cantonal, concernant les domaine de la voirie et des privés : 

 

Questions : Telma Hutin 

Réponses : Marc Bernard 

Chef de la Section protection des eaux du Service de 

l’environnement du Canton de Valais 

Quel est le rôle du canton quant à 

l’application de la loi ?.. 

 

Le personnel cantonal maintien ses efforts pour sensibiliser 

les communes sur les interdictions et si la situation ne 

s’améliora pas, le canton exerce d’avantage son obligation de 

surveillance. Les contrôles sont indispensables à une 

exécution crédible de la législation, tout comme la poursuite 

systématique des infractions. La loi cantonale sur la 

protection de l’environnement de 2010, permet au Service de 

l’environnement d’infliger eux mêmes des amandes (jusqu’à 

20 000 CH) en cas d’infraction à la législation. La pratique 

n’est pas totalement inédite; en Valais, le Services de 

l’environnement dépose des plaintes pénales au ministère 

public et infligent des amandes depuis longtemps. 

Qui fait les dénonciations ou qui porte 

plainte en général ?  

 

Sont les citoyens vigilants qui portent plainte le plus souvent. 

La sensibilité écologique a nettement progressé dans la 

population, on le remarque aussi au niveau des plaintes. 

Quel est le soutien du canton aux 

communes qui souhaitent arrêter 

l’utilisation des herbicides pour 

l’entretien public, comme le font déjà 

d’autres communes en application de 

l’ORRChim ?.  

Le canton encourage les communes à envoyer leurs 

employés de la voirie, suivre les cours pour être en 

conformité avec l’application de la loi. Le personnel 

professionnel qui utilise des produits phytosanitaires doit être 

au bénéfice d’une formation pour être autorisé à les utiliser.   

 

 Nous recevons chaque année les dates des prochains cours 

organisés par SANU. 
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Prise du site Sanu compétence et Développement durable      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prise de l’ORRChim 2019. 
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Par le biais de ce postulat, nous souhaitons demander au Conseil Municipal  : 

 

1) d’étudier les moyens à mettre en œuvre pour informer les privées que l’utilisation d’herbicides est 

interdit sur : 

a. les toits et les terrasses ;  

b. les emplacements servant à l’entreposage ; 

c. les routes, les chemins et les places et à leurs abords.  

Il ne peut pas y avoir une interdiction sans information préalable. C’est pourquoi, avant de passer à son 

interdiction, cette information doit mettre l’accent sur le fait que l’interdiction des herbicides n’est pas 

seulement pour la protection des eaux souterraines, mais aussi pour la protection de la santé des 

usagers par rapport à la manipulation de ces produits et la dispersion indirecte sur leurs potagers. Il est 

possible aussi d’informer sur les méthodes alternatives pour lutter contre les adventices proposés par 

l’OFEV. 

2) de d’assurer, vu que la voirie a commencé à réduire l’utilisation des herbicides, que son personnel a 

suivi la formation requise dans l’ORRChim . Dans le cas contraire, il serait important de la suivre pour 

savoir utiliser les substances et méthodes alternatives et économiser du temps et de l’argent lors du 

passage à ces changements.  

3) de proposer une approche pour les privés qui va un peu plus loin que l’ordonnance. Vu que les 

herbicides sont autorisés sur les pelouses, pour lutter contre les « mauvaises herbes », malgré que 

cela soit clairement néfaste pour la biodiversité, il serait important de sensibiliser les privés sur le fait 

de réduire les herbicides ou abolir son application de façon volontaire pour donner la place à la 

biodiversité. Ce programme de sensibilisation pourrait être proposé lors d’une invitation de la 

population à une séance d’information et également à la distribution, par l’intermédiaire d’un tout 

ménage, d’une brochure explicative.  

En parallèle, la mise en place d’animations scolaires visant à sensibiliser les enfants sur l’importance 

de la préservation de la biodiversité pourrait compléter cette information. 
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Conclusions 

 

 

Selon une enquête faite par l’OFEV et publiée par la FRC, seuls Coop et Migros ont retiré de la vente 

les herbicides. Malheureusement, les autres commerces continuent de vendre ces produits dont le 

Roundup (présent dans presque tous les herbicides) sans aucune sensibilité écologique ni aucune 

précaution d’usage. 

 

Il existe pourtant des méthodes alternatives proposées par l’OFEV contre les adventices pour les 

pelouses et, après consultation auprès du service de la protection de l’environnement du Canton du 

Valais, aussi des herbicides de sélection si nécessaire. 

 

Il est bien clair que la mise en application des ordonnances qui concernent la protection de 

l’environnement n’est jamais facile, malgré leur sens logique et préventif, (dans ce cas, réduction des 

risques pour la santé et l’environnement). Ceci est vraisemblablement plus le fruit d’une 

méconnaissance que d’une volonté. 

 

Cependant je suis confiante qu’il est possible d’évoluer dans le bon sens. Je dois bien préciser que 

dans ce postulat il n’a pas été mentionné́ d’échéancier pour atteindre l’objectif . Ce sera à l’exécutif 

d’élaborer un plan d’action avec un programme de sensibilisation et / ou d’information avant de passer 

à l’interdiction. 

 

 

 

Telma Hutin  

Conseillère générale ADG 
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Annexes : 
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